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L’EDITO DU MAIRE 

 

MERCI à vous tous pour votre mobilisation sans précédent lors du 1er tour des élections municipales le 

15 mars 2020 avec un taux de participation de 89,25 %!  Dans un contexte sanitaire inédit, vous avez confirmé 

votre choix lors du 2ème tour le 28 juin 2020.  

Ce résultat m’honore et me donne une légitimité pour agir. Il m’engage auprès de vous pour mettre en œuvre 

des projets en faveur de notre cadre de vie et du développement de notre commune rurale avec une nouvelle 

équipe de conseillers municipaux déjà en action. 

Aujourd’hui, la campagne électorale est terminée et je suis à l’écoute de tous les habitants de notre village et 

notamment des plus fragiles. 

Votre soutien m’a permis de répondre à la sollicitation de la Communauté de Communes du Pays d’Etain et 

vous savez que depuis le 15 juillet j’en suis devenu le 1er vice-Président. Cette responsabilité au niveau de 

notre CODECOM est très importante et me permettra de défendre notre ruralité et ses atouts. Il nous faut 

mutualiser les ressources et les compétences de notre territoire. La campagne a une carte à jouer et il est 

temps de refonder l’aménagement rural. 

Je sais que le rôle de maire n’est pas un travail mais une fonction permanente. Un investissement qui occupe 

l’esprit. Le Covid-19 a pesé lourd car cela a représenté un double confinement sanitaire et démocratique, qui 

aurait pu me décourager. Mais plus encore que la pandémie, ce sont les incivilités, dont les auteurs étaient 

une minorité, qui m’ont obligé à plus de fermeté pour éviter les « clusters ». 

Je vous recommande de rester toujours très prudents, car la crise sanitaire n’est pas terminée et nous oblige 

à annuler encore des manifestations. 

Pour finir, je reste à votre écoute et complètement engagé dans l’action avec bienveillance et respect  pour 

cette nouvelle mandature 2020/2026. 

 

Jean NATALE,  

Maire de EIX
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L'ACTUALITE DE CE SEMESTRE 

 

 
 

Le recensement,  

ce sont des chiffres aujourd’hui  

pour construire demain… 

 
 

Recensement 
de la population du 

16 janvier au 15 février 2020 

 
Mme Martine Besson, agent recenseur, a réalisé le recensement 2020 dans de bonnes conditions et a respecté le 

délai du 15 février 2020, date limite.  

Le décompte de la population fait état de 252 habitants auxquels viendront s'ajouter les étudiants qui font l'objet 

d'un décompte à part et les jeunes hébergés par l'association Eix'ister. 

Merci à elle pour sa prestation. 

 
 

ETAT CIVIL – ARRIVEES – DEPARTS  
 
 
 

NAISSANCES 

Gabriel ROUYERE 6 rue Haute 7 janvier 2020 

Ambre CHEVALIER 2 rue du Château 3 février 2020 

Giulia HOUITTE 9 rue du Tacot 6 avril 2020 

Lucas ESBERARD 4 rue du Château 24 avril 2020 

   
 
 

MARIAGE 
 

 
 
 

Ludovic HILAIRE  et  Mégane PHARIZAT 
13 juin 2020 

 
 
 

   
   

   

   

 
 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https://www.riva-plage.com/wp-content/uploads/2016/03/Icone-Mariage-02-02.png&imgrefurl=https://www.riva-plage.com/icone-mariage-02-02/&tbnid=glJdPrHjs4PcDM&vet=12ahUKEwj0_-eGuP_qAhUD8xoKHd3JCY0QMyhDegQIARBU..i&docid=9-WEpPMfRvjHpM&w=158&h=160&q=mariage icone&ved=2ahUKEwj0_-eGuP_qAhUD8xoKHd3JCY0QMyhDegQIARBU
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PACS 

 
 

 
Jérôme DUCLOVEL   

et  Sylviane GENEVRE 
15 janvier 2020 

 
 

 
Florin DAQUIN et Alexandra ROUSSEL  

03 août 2020 
 

ARRIVEE  /  DEPART 

 
 
Rémi CHAPIRON 9 rue du Chauffour fin déc 2019 
 

  
 
Famille VELASCO 11 rue du Moulin février 2020 

 
 

DECES 
 

Mme Nicole DE MARCK nous a quittés le 13 août 2020 à l'âge de 87 ans.  
C'est une figure de Eix qui s'en est allée puisqu'elle était née au village, s'y est mariée et y 
a fait toute sa vie. 
Nos condoléances à sa famille. 

 
 

19 janvier 2020          REPAS DES ANCIENS  -  VŒUX DU MAIRE 
 

REPAS DES ANCIENS 
 

Pendant qu'en cuisine, Séverine et Florian CAMUS, notre traiteur local, s'activent, nos anciens en profitent pour 

discuter et échanger avec ceux 

qu'ils ne voient pas souvent. 

Ce fut une journée fort agréable 
pour tous les convives. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https://www.coulanssurgee.fr/sites/default/files/illustrations/pacs.jpg&imgrefurl=https://www.coulanssurgee.fr/fr/portfolio/pacte-civil-de-solidarit%C3%A9-pacs&tbnid=THysnkaT2798zM&vet=12ahUKEwjBtqSEtf_qAhWJ_IUKHe3DBoMQMygtegUIARDsAQ..i&docid=1S2QAqvVBCbr3M&w=750&h=400&q=PACS icone&ved=2ahUKEwjBtqSEtf_qAhWJ_IUKHe3DBoMQMygtegUIARDsAQ
https://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.1001agences.com/wp-content/uploads/2015/11/d%C3%A9m%C3%A9nagement1.jpg&imgrefurl=http://www.1001agences.com/location/309-comment-demenager-sans-tracas-apres-lachat-dun-bien-immobilier/&docid=SdhDdH08j-v5eM&tbnid=cpYPr-0JmXwITM:&vet=10ahUKEwjhzYac1pnmAhUS1hoKHcLLCuQQMwhxKBUwFQ..i&w=318&h=272&bih=747&biw=1536&q=demenager&ved=0ahUKEwjhzYac1pnmAhUS1hoKHcLLCuQQMwhxKBUwFQ&iact=mrc&uact=8
https://www.google.fr/imgres?imgurl=https://www.clipartmax.com/png/middle/13-138457_clip-dessin-colombe-de-deces.png&imgrefurl=https://www.clipartmax.com/middle/m2i8K9m2H7G6d3i8_clip-dessin-colombe-de-deces/&tbnid=ISqVSpc5qVGLCM&vet=12ahUKEwiv5tW_86vrAhUS0BoKHSSKAr8QMyghegUIARDzAQ..i&docid=4TUQdPpKuvOw-M&w=840&h=935&q=fleur deces dessin&ved=2ahUKEwiv5tW_86vrAhUS0BoKHSSKAr8QMyghegUIARDzAQ
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VOEUX DU MAIRE 
 
 
En fin d'après-midi, Monsieur le Maire avait convié 

tous les administrés pour leur présenter les vœux de 
la municipalité et sa candidature aux prochaines 
élections municipales des 15 et 22 mars 2020. 

 
 
 
 

INAUGURATION DES CHEMINS DE RANDONNEES 
 
Vendredi 31 janvier 2020 les élèves des classes de CE1 au CM2 de l’école Jean de la Fontaine étaient fiers d’assister à 

l’inauguration des chemins de randonnées du village d’Eix.  

Dans le cadre du projet « Forêt » de cette année, les élèves ont pu découvrir en « avant-première » ces sentiers 

puisqu’ils les avaient parcourus plusieurs fois dès septembre, accompagnés de Maelle Miro Padovani,  des membres de 

la Fédération Française de Randonnée, des enseignants et parents.  

Lors de cette inauguration, en présence de M. Franck MENONVILLE, sénateur de la Meuse, Mme Emilie CARIOU, député 

de la Meuse, M. le Président de la CODECOM du pays d'Etain, M. Christian GARANT, président départemental de la FF 

Randonnées représenté par Mme FRANCOIS et M.CIRE, les élèves ont présenté leurs travaux et ont découvert le 

panneau qui sera au début du sentier.  

Une dernière randonnée a eu lieu, nouvel entrainement en vue de leur future classe découverte qui aura lieu dans les 

Vosges ou à Bonzée pour les plus jeunes.  

Malheureusement, en raison de la crise sanitaire, le projet est reporté en 2021. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Remise du panneau des parcours 

Petite balade digestive ... 



6 
 

 

 



7 
 

 

 



8 
 

 

AFFOUAGES 
 

 

Cette année, ce ne sont pas moins de 14 affouagistes qui, après 

tirage au sort, se sont rendus en forêt pour y exploiter leur lot dans les 

coupes 9 et 10.  

200.50 stères ont ainsi été exploités pour une recette produite de 1 

403.50€. 

 

 
 

URBANISME 
 

 
Depuis ce début d'année, ce sont 5 certificats d'urbanisme, 4 déclarations préalables et 2 

permis de construire qui ont été instruits. 

Pour rappel, une déclaration préalable doit être déposée dès lors que vous effectuez 

des petits travaux sur votre habitation (changement des huisseries, de la toiture, 

installation d'une piscine ou installation d'un abri de jardin (suivant leur taille), 

ouverture d'une fenêtre, d'une porte….)  

Le document nécessaire à compléter est le Cerfa n°13703.  

 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https://www.rustyle.fr/wp-content/uploads/1-conception-chalet-sur-mesures-alsace-1024x724.jpg&imgrefurl=https://www.rustyle.fr/nos-atouts.html&tbnid=o_i_xp21q68rJM&vet=10CEAQMyjtAWoXChMI0Jz3q_Gr6wIVAAAAAB0AAAAAEAM..i&docid=nj4l8n4CZa-hYM&w=1024&h=724&q=declaration pr%C3%A9alable dessin&ved=0CEAQMyjtAWoXChMI0Jz3q_Gr6wIVAAAAAB0AAAAAEAM
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LES ELECTIONS MUNICIPALES ET SES EFFETS 

 
 
 
 

1. Les résultats du scrutin des 15 mars et 28 juin 2020 
 
 
 
 
 

Nombre d'inscrits 186 

Elus au 1er tour :  

BARBIER Jean-Marie 97 

Nombre de votants 166  BUSSEUIL Christian 83 

Suffrages exprimés  160 GOEURY Pierre-Yves 83 

   GUILBAUD Jean-Paul 84 

   HAYEZ Bernard 85 

   HUARD Serge 93 

   NATALE Jean 95 

 
 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Maire : Jean NATALE 

1ER adjoint : Pierre-Yves GOEURY 

2ème adjoint : Christian BUSSEUIL 

 

 

 

Nombre d'inscrits 186 

Elus au 2ème tour :  

 DAQUIN Florin 71 

Nombre de votants 127 DOMMANGE Daniel 73 

Suffrages exprimés 127 KOPP Daniel 76  

   THOUVENOT Franck 68 

E  I  X 
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C O M M I S S I O N S   M U N I C I P A L E S  2 0 2 0 

1 
Finances et  

appels d'offres 
Serge HUARD 

Jean-Paul 
GUILBAUD 

Daniel 
DOMMANGE 

Pierre-Yves GOEURY 

2 
Voirie - Assainissement 
bâtiments communaux 

Pierre Yves GOEURY 

Christian 
BUSSEUIL 
Jean-Paul 

GUILBAUD 
Jean-Marie 
BARBIER 

Daniel KOPP 
Daniel DOMMANGE 

3 
Environnement, 
développement  
Fleurissement  

Christian BUSSEUIL 

Franck 
THOUVENOT 

Bernard HAYEZ 
Jean-Marie 
BARBIER 

Florin DAQUIN 
 Pierre-Yves GOEURY 

4 Bois Franck THOUVENOT Daniel KOPP Daniel DOMMANGE 

5 Animation - Manifestations Daniel KOPP ensemble du conseil municipal  

6 Communication Jean-Paul GUILBAUD 

Christian 
BUSSEUIL 
Jean-Paul 

GUILBAUD 

Jean-Marie BARBIER 

7 CCID  à définir par délibération 

8 
Révision des listes 

électorales 
attendre consignes Préfecture 

9 CODECOM 
Titulaire :  Jean  

NATALE 
Suppléant : Pierre-

Yves GOEURY 
  

10 SIELL 
Titulaire : Jean-Paul 

GUILBAUD 

Suppléant :  
Pierre-Yves 

GOEURY 
  

11 S. E. W. 
Titulaires : Jean-Marie 

BARBIER 
Suppléant : 

Bernard HAYEZ 
  

12 
Correspondant  

défense 
Jean-Paul GUILBAUD   
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COMPTES ADMINISTRATIFS 2019  -  BUDGET 2020 

 

COMPTES ADMINISTRATIFS 2019 

 Commune  
RESULTAT 

CA 2018 

VIREMENT A 
LA SECTION D' 

INVESTISSEMENT  

RESULTAT DE 
L'EXERCICE 2020 

CHIFFRES A  
PRENDRE EN 

COMPTE POUR 
L'AFFECTATION 

DE RESULTAT  

INVEST 9 907,80    -58 438,12  -48 530,32  

FONCT 42 830,02    8 177,30  51 007,32  

  Résultats cumulés : 2 477,00  

Service  
de l'Eau  

RESULTAT 
CA 2018 

VIREMENT A 
LA SECTION D' 

INVESTISSEMENT  

RESULTAT DE 
L'EXERCICE 2020 

CHIFFRES A  
PRENDRE EN 

COMPTE POUR 
L'AFFECTATION 

DE RESULTAT  

INVEST 23 212,76    7 792,96  31 005,72  

FONCT 1 367,66    -6 477,10  -5 109,44  

  Résultats cumulés : 25 896,28  

 
 
 

PREVISIONS BUDGETAIRES 2020 
EXERCICE 2020 

 Commune   Investissement   fonctionnement   TOTAL  

 Recettes  207 899,32  128 531,00  336 430,32  

 Dépenses  207 899,32  128 531,00  336 430,32  

 
 

TAXES COMMUNALES 
Taux 2020 

identiques à 2019 

Foncier Bâti 9,47% 

Foncier non Bâti 16,17% 

Contribution foncière sur les entreprises 8,90% 

 
 
 
 
 
 
 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https://comps.canstockphoto.fr/comptabilit%C3%A9-clipart-vecteur_csp9163230.jpg&imgrefurl=https://www.canstockphoto.fr/comptabilit%C3%A9-9163230.html&tbnid=UI_0_F-7pOteIM&vet=10CJYBEDMoqgFqFwoTCOjBounyq-sCFQAAAAAdAAAAABAC..i&docid=rVggqvacdeoPhM&w=450&h=351&q=illustration comptabilit%C3%A9 dessin&ved=0CJYBEDMoqgFqFwoTCOjBounyq-sCFQAAAAAdAAAAABAC
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ACTIVITES  DU  GROUPE  SCOLAIRE   JEAN  DE  LA  FONTAINE 

 

 

Tout au long de cette année, le corps enseignant a travaillé sur 
le thème de la forêt. Des voyages scolaires sont prévus pour les 
classes élémentaires. 
 
Le 14 février 2020 a eu lieu, l'inauguration de l'arboretum dans 
l'école. 
 
Les enfants ont participé à diverses plantations sur le village, 
notamment devant le cimetière, au lavoir, devant la mairie et 
derrière la salle communale. 
 
Les arbustes ont été offerts par l'ONF dans le cadre de la journée 

internationale de l'arbre. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

M. le Maire 
Julian, Appoline et Lali lors de 

l'inauguration 
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CODECOM  DU  PAYS  D'ETAIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mieux vivre ensemble sur le territoire d’Étain 

 

RESULTATS DES ELECTIONS 
 

 
Président :  .......... Philippe GERARDY 

 
 

1er vice-président :  ............................... Jean NATALE  en charge des actions d'aménagement du  
  territoire, du cadre de vie et du support aux  
  communes  
 
 

2ème vice-président :  .............Jean-Michel NICOLAS en charge des actions de l'attractivité  
  économique et touristique 
 
 

3ème vice-président :  ....................... Jean-Paul COLIN en charge du développement durable 
 
 

4ème-vice-président :  ..............................Muriel FABE en charge des actions éducatives et de la petite  
  enfance 
 
 
5ème-vice-président :  .. Marie-Françoise LECLERC en charge des actions des solidarités et de la  
  cohésion sociale 
 
 

6ème-vice-président :  ..................... Charlène HENRY en charge des actions pour la culture, la  
  jeunesse, le sport et la citoyenneté 
 
 
7ème vice-président :  ....... Jean-Christophe PATON en charge de la communication et du marketing 
 .........................................................................................  territorial 
 
 

8ème vice-président :  ........................ Daniel BRIZION  en charge du patrimoine communautaire et des  
  travaux 
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COLLECTE DE VOS DECHETS   INFOS 
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ON EN PARLE, ON EN REPARLE…PREVENTIONS SANITAIRES  
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LES CHENILLES PROCESSIONNAIRES 

Comment se protéger lors d’une promenade en forêt ?   

1 - L’une des premières précautions est de ne pas 

s’approcher de ces chenilles ou de leurs nids et 

surtout de ne pas les toucher : 

2 - Ne pas se promener sous un arbre porteur 

d’un nid ou de chenilles ; 

3 - Porter des vêtements protecteurs (manches 

et pantalons longs, couvre-chef et 

éventuellement lunettes) ; 

4 - Eviter de se frotter les yeux en cas 

d’exposition mais aussi pendant et au retour d’une balade ; 

5 - En cas de doute quant à une exposition aux poils des chenilles, prendre une douche et changer de vêtements 

en rentrant.  

Quelques conseils aux riverains de forêts ou d’arbres infestés :  

1 - Ne pas sécher le linge dehors surtout par temps venteux ; 

2 - Laver soigneusement les fruits et légumes du jardin ; 

3 - Prendre garde en tondant la pelouse ; 

4 - Ne pas laisser jouer les enfants à proximité d'un arbre infesté et à distance, les munir de vêtements protecteurs 

(manches et pantalons longs, couvre-chef et éventuellement lunettes) ; 

5 - Eviter de se frotter les yeux en cas d’exposition ; 

6 - En cas de doute quant à une exposition aux poils des chenilles, prendre une douche et changer de vêtements.  

 

L’exposition aux poils urticants des chenilles s’accompagnent de 

symptômes (éruptions cutanées démangeaisons, conjonctivites, toux 

irritatives, etc.) qui sont dans la majorité des cas peu sévères. En cas 

d’apparition de signes sévères ou de symptômes tels que malaises, 

vertiges, vomissements, il est recommandé de consulter rapidement un 

médecin ou un service d’urgences.  

Quelques conseils concernant la lutte :  

- Recours à la lance à eau ou au nettoyeur haute pression : cette technique permet de noyer les nids et de les faire 

tomber, l’eau alourdissant les poils et les empêchant de voler. Ainsi, il est possible de les ramasser dans une 

atmosphère humide, en veillant à porter les équipements de protection individuelle adéquats (gants, lunettes de 

protection, combinaison jetable, bottes, masque de protection respiratoire, etc.) avant de les incinérer en prenant 

toutes les précautions nécessaires pour éviter que les poils ne se dispersent lors de la combustion (par exemple 

dans des foyers fermés, etc.) ;  

 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https://www.letelegramme.fr/images/2019/03/26/les-nids-des-chenilles-processionnaires-ressemblent-a-des_4486856_1000x526.jpg&imgrefurl=https://www.letelegramme.fr/bretagne/chenilles-processionnaires-la-bretagne-est-leur-paradis-26-03-2019-12243091.php&tbnid=ID5dL86S72Nd4M&vet=12ahUKEwid2K7e6KvrAhVggM4BHUXMB9kQMygoegUIARDvAQ..i&docid=J8ILJuh2mfpcaM&w=1000&h=526&q=chenilles processionnaires&ved=2ahUKEwid2K7e6KvrAhVggM4BHUXMB9kQMygoegUIARDvAQ
https://www.google.fr/imgres?imgurl=https://www.chenilleprocessionnaire.com/wp-content/uploads/sites/14/2015/05/chenilles-processionnaires-eruption-cutanee.jpg&imgrefurl=https://www.chenilleprocessionnaire.com/leruption-cutanee/&tbnid=bOTbyHblpRxl1M&vet=10CMQBEDMoqgJqFwoTCKDb7Pnpq-sCFQAAAAAdAAAAABAD..i&docid=tNf6hILSP73yPM&w=768&h=464&q=chenilles processionnaires poils urticants&ved=0CMQBEDMoqgJqFwoTCKDb7Pnpq-sCFQAAAAAdAAAAABAD


18 
 

LE COVID 
 

Que signifie « Covid-19 » 
en quoi est-ce différent de « coronavirus » ? 

 

 

   On entend sur toutes les chaînes, toutes les radios, on lit dans tous les journaux, 
tous les sites son nom. Mais qu'est-ce que ça veut dire au fait, "Covid-19" ? 

  Mais au fait, pourquoi appelle-t-on cette maladie le Covid-19 ?  

                                               Depuis quelques mois maintenant, on prononce son nom un peu bâtard fait de lettres 
et de chiffres quasi-mécaniquement, l’acronyme est entré dans le langage courant. Mais au fait, qu’est-ce que ça 
veut dire « Covid-19« , et en quoi est-ce différent de « coronavirus » ? C’est notre question pas si bête du 
jour. 

Issu de l’anglais 

La réponse au premier volet de notre question est très simple. C’est un acronyme qui vient de l’anglais, pour 
« Corona virus disease 2019 », 2019 étant l’année de son apparition, et « disease » signifiant « maladie ».  

Ce nom a été choisi par l’organisation mondiale de la santé en février 2020. 

Mais pourquoi est-ce différent de « coronavirus » ? Dans une conférence de presse au CHU de Rouen 
(Seine-Maritime) le 6 mars 2020, le professeur François Caron, responsable du service des pathologies 
infectieuses et tropicales expliquait : « Des coronavirus, vous en avez certainement déjà tous eus dans vos 
narines ! » 

Plusieurs coronavirus 

En effet, complétait-il, le coronavirus, « c’est une diversité 
d’agents viraux ». À travers des mutations et des 
modifications, trois maladies générées par ce virus ont fait 
parler d’elles ces dernières années : 
 Le SRAS  
 Le MERS  
 La Covid-19 
 
La Covid-19 est donc, à l’instar du SRAS ou du MERS, une 
maladie provoquée par un coronavirus. 

 
« C’est de leur couronne de protéines, observable en microscopie électronique, que vient le nom des 

coronavirus (CoV), une immense famille de virus, dont certains infectent différents animaux d’autres l’Homme. 

S’ils sont habituellement bénins, à l’origine de rhumes qui guérissent spontanément, il arrive qu’ils acquièrent 

de nouvelles propriétés dont on se passerait bien… », détaille l’Inserm sur son site web. 

 

La maladie à coronavirus de 2019 ou Covid-19  est une maladie infectieuse émergente contagieuse avec 

transmission interhumaine via des gouttelettes respiratoires ou en 

touchant des surfaces contaminées puis en touchant son visage. 

Les symptômes les plus fréquents sont la fièvre, la toux et la gêne 

respiratoire mais elle peut provoquer une détresse respiratoire aigüe 

souvent mortelle. Le lavage très fréquent des mains, la limitation des 

contacts interhumains notamment avec les personnes fragiles, ainsi que 

le port d'un masque médical permettent de limiter très fortement la 

transmission du virus. 

Cette maladie est apparue en novembre 2019 à Wuhan, en Chine. 

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré une pandémie de la 

Covid19 le 11 mars 20203. Elle se propage rapidement jusqu'en Europe.  

 

https://www.inserm.fr/information-en-sante/c-est-quoi/c-est-quoi-coronavirus
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maladie_infectieuse_%C3%A9mergente
https://fr.wikipedia.org/wiki/Contagion
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fi%C3%A8vre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Toux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dyspn%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dyspn%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/Syndrome_respiratoire_aigu_s%C3%A9v%C3%A8re_li%C3%A9_au_coronavirus
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hygi%C3%A8ne_des_mains
https://fr.wikipedia.org/wiki/Masque_chirurgical
https://fr.wikipedia.org/wiki/Wuhan
https://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_mondiale_de_la_sant%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pand%C3%A9mie_de_maladie_%C3%A0_coronavirus_de_2019-2020
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pand%C3%A9mie_de_maladie_%C3%A0_coronavirus_de_2019-2020
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maladie_%C3%A0_coronavirus_2019#cite_note-pandémie-3
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EPIDEMIE ???  /  PANDEMIE??? 
 

À son entrée dans le dictionnaire français, en 1752, le mot pandémie était considéré comme un synonyme 
d'épidémie. Aujourd'hui, les deux termes sont utilisés pour qualifier des phénomènes distincts.  
D'après le Larousse, une épidémie est « le développement et la propagation rapide d'une maladie 
contagieuse, le plus souvent d'origine infectieuse, dans une population ».  
La pandémie est donc « une épidémie étendue à toute la population d'un continent, voire au monde entier 
». Tout est donc une question d'ampleur. 

Pandémie : une épidémie mondialisée 

C'est le plus souvent à l'Organisation mondiale de la santé (OMS) que revient le passage de l'une à l'autre. 
Le virus Ebola, qui a frappé l’Afrique de l’Ouest entre 2014 et 2016, a ainsi été principalement cantonné en 
Guinée, au Libéria et en Sierra Leone. Quelques cas sporadiques ont bien été enregistrés dans d'autres 
pays, mais sans diffusion massive sur tous les continents. 

À l'inverse, le Covid-19, qui a débuté en Chine, est passé du statut 
d’épidémie à celui de pandémie le 12 mars 2020, après que le cap de 
110.000 personnes a été passé, dont 20.000 cas dans la région 
européenne. « Le Covid-19 peut être qualifié de pandémie en raison de 
la hausse rapide du nombre de cas en dehors de la Chine au cours de 
ces 2 dernières semaines, et du nombre croissant de pays touchés », 
indiquait ainsi l'OMS dans son communiqué. 

On parle aujourd'hui de pandémie, y compris pour des affections 
chroniques, comme l'obésité, le diabète, le tabagisme, le cancer, ou 
encore la résistance aux antibiotiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/medecine-pandemie-3838/
https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/vie-epidemie-3837/
https://www.futura-sciences.com/sante/questions-reponses/virus-sont-virus-plus-contagieux-13140/
https://www.futura-sciences.com/sante/questions-reponses/virus-sont-virus-plus-contagieux-13140/
https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/medecine-oms-4321/
https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/medecine-virus-291/
https://www.futura-sciences.com/sante/actualites/medecine-ebola-epidemie-fait-4000-victimes-afrique-etend-toujours-55625/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/physique-diffusion-1020/
https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/coronavirus-covid-19-18585/
https://www.futura-sciences.com/sante/actualites/coronavirus-covid-19-oms-qualifie-epidemie-coronavirus-pandemie-79323/
https://www.futura-sciences.com/sante/actualites/coronavirus-covid-19-oms-qualifie-epidemie-coronavirus-pandemie-79323/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/mars-2020-rover-mars-2020-18198/
https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/medecine-obesite-5126/
https://www.futura-sciences.com/sante/actualites/medecine-pandemie-diabete-1-diabetique-meurt-toutes-7-secondes-33465/
https://www.futura-sciences.com/sante/actualites/cancer-cancer-devenu-premiere-cause-deces-pays-riches-77467/
https://www.futura-sciences.com/maison/definitions/maison-resistance-10889/
https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/medecine-antibiotique-2992/
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COVID-19 - Une campagne de rentrée pour rappeler les gestes 
barrières et le port du masque  

 
Pour cette rentrée au contexte sanitaire particulier, l’ARS Grand Est lance une campagne pour encourager au 
respect des gestes barrières au retour des vacances. Le retour à une vie presque normale peut donner 

l’impression que le coronavirus n’est plus une 
menace. Pourtant il faut rester vigilant !  
Corps de texte 

En effet, la situation reste fragile en cette sortie 
de période estivale. Ces gestes, à la portée de 
tous, restent actuellement le moyen le plus 
efficace pour lutter contre la menace d’une 
seconde vague. 

L’ARS Grand Est met à disposition des supports de communication ciblant le grand public, qu’il soit actif en 
situation professionnelle ou retraité. Elle rappelle les gestes barrières adaptés et invite la population à consulter 
son médecin et se faire dépister au moindre doute. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

LA MALADIE DE LYME 
 
 

 

 

Transmise par des tiques, mais pas à chaque piqûre, la 

maladie de Lyme provoque d’abord des rougeurs. On 

peut s’en protéger et éviter ses complications si on se 

traite rapidement. 
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La tique est un acarien de la classe des arachnides. Elle est particulièrement active au printemps et en 

automne dans les lieux chauds et humides à l'image d'un bois, d'une 

forêt ou d'un jardin. Une fois logée dans l'épiderme d'un hôte, elle peut 

transmettre des infections comme la maladie de Lyme chez l'humain 

Les signes et symptômes de l'infection par la maladie de Lyme pouvant 

être observés sont les suivants : une éruption cutanée, parfois en 

forme d'éruption concentrique (érythème migrant) de la fièvre, des 

frissons, des maux de tête de la fatigue, des douleurs musculaires et articulaires, les ganglions 

lymphatiques enflés. 

Elle n'est pas contagieuse 

Il n’y a en effet pas de contagion interhumaine. Et il n’y a pas non plus de risque de transmission de la 

bactérie par le lait maternel. Aussi, une jeune maman peut-elle continuer à nourrir son bébé après une 

piqûre de tique. 

Maladie de Lyme: quel est le risque? 

Les tiques sont différentes aux États-Unis et en Europe. Chez nous, trois espèces circulent, mais une seule 

(Ixodes ricinus) peut donner la borréliose de Lyme. 

Après une piqûre, le risque n’est toutefois que de 1 à 4 %, toutes tiques confondues. Cependant, si la tique 

est contaminée, le risque atteint 12 à 32 %. La probabilité d’être infectée augmente avec le temps, surtout 

si la petite bête reste accrochée plus de 72 heures. Toutes les régions boisées (en dessous de 1 200 mètres) 

sont concernées, mais la borréliose est plus fréquente dans l’Est et en particulier en Alsace. 

Maladie de Lyme: quand faut-il consulter? 

Il est préférable de prendre un avis si on a eu du mal à retirer la tique, si on s’en est aperçu plusieurs jours 

après la balade en forêt ou si des rougeurs apparaissent. Le médecin jugera 

si un traitement préventif par antibiotique est nécessaire. 

Une petite zone rouge qui se manifeste rapidement autour de la piqûre 

résulte d’une réaction aux composés salivaires de la tique. C’est banal. En 

revanche, une plaque qui apparaît plus de trois jours après la piqûre et 

s’étend peu à peu est un premier signe de l’infection. Elle est parfois accompagnée de douleurs articulaires. 

Traitée rapidement (antibiotique), elle guérit sans problème. 

Que faire si on attrape une tique? 

Ne pas appliquer d’éther, susceptible de provoquer la régurgitation de la tique et la libération de la 

bactérie. À l’aide d’une pince fine (pince à épiler ou pince spéciale vendue en pharmacie appelée "tire-

tique" ), agrippez la tique le plus près possible de la peau et tirer doucement mais fermement. 
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Appliquez un antiseptique. Si une partie du rostre (la tête) n’a pu être extirpée, il ne faut pas chercher à 

faire mieux. Un granulome (petite boule dure) peut persister pendant plusieurs semaines. Il ne faut pas 

s’en inquiéter. 

Maladie de Lyme: comment vous protéger en forêt 

- Portez des vêtements longs, fermés, de couleur claire pour repérer plus facilement les tiques. 

- Utilisez un répulsif (DEET) pour les parties découvertes. Mais attention, ils sont contre-indiqués chez les 

femmes enceintes et les jeunes enfants. 

- Examinez-vous très soigneusement et inspectez vos proches après la douche pour repérer les tiques. 

Pensez à renouveler cet examen minutieux vingt-quatre heures plus tard. 

- Signalez que vous avez été piquée si des symptômes inhabituels surviennent de 5 jours à 3 mois plus tard 

(douleurs articulaires, méningite). On vous donnera là encore des antibiotiques. 

(Avec la collaboration du Dr Joël Leroy, médecin au service des maladies infectieuses et tropicales, CHU de Besançon) 

 
 
 

DIVERS 

 
 

L'EST REPUBLICAIN EN PARLE 
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Nouveaux horaires  
d'ouverture au Public 

 
Depuis le 1er février 2020, la trésorerie d'Etain a 

modifié ses horaires d'ouverture au public décidés par 

les services de direction. 

 
 

MARDI et JEUDI  de 8h30 à 12h  et de 
13h30 à 16h 

 
 
Contacts :  
tél : 03 29 87 11 17 
Mail : t055037@dgfip.finances.gouv.fr 
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DECHARGE MUNICIPALE 
 

ARRÊTÉ MUNICIPAL  N° 2020-009..   

RELATIF AUX REGLES D’UTILISATION DE LA DECHARGE COMMUNALE DE EIX 

 
Le Maire de EIX, 
 
Vu la LOI n°2020-105 du 10 février 2020, relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, 
Vu la LOI n°75-633 du 15 juillet 1975, relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L2211-1, L2212-1, L2212-2 et suivants, 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L1311-2, R1337-7 et suivants,  
Vu le Code Rural et notamment ses articles R 161-24 et suivants,  
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L 514-2 et L 541-1 et suivants, 
Vu le Code Pénal et notamment ses articles R610-5, R632-1, R633-6, R635-8 et R644-2, 
Vu le Règlement Sanitaire de la Meuse, 
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de EIX en date du 08 septembre 2020 
Considérant qu’il appartient au Maire d’assurer concurremment avec les autorités compétentes la salubrité et l’hygiène 
publiques, 
Considérant dès lors qu’il y a lieu de prendre un arrêté fixant les conditions générales permettant l’utilisation de la 
décharge communale, 
Considérant que les mesures prises par les autorités ne peuvent donner des résultats satisfaisants qu’autant que les 
habitants concourent en ce qui les concerne, à leur exécution en remplissant leurs obligations dans l’intérêt de tous, 

A R R E T E 
Article 1 :  
La décharge communale est strictement réservée aux habitants de la commune de EIX à usage privé. Elle est fermée en 
permanence sauf le samedi aux heures d’ouverture de 9h00 à 19h30.   
Pendant ces heures d’ouverture une surveillance est assurée par les conseillers municipaux. 
En dehors de ces heures d’ouverture, les personnes de la commune pourront obtenir l’accès à la décharge à titre 
exceptionnel et motivé sur demande préalable à la Mairie. 
 
Article 2 : 
Seuls sont autorisés dans la décharge communale, les dépôts de matières inertes suivants : 

- Terre et gravats non pollués, 
- Bois de démolition, 
- Déchets verts provenant des tontes et tailles de végétaux. 

Article 3 :  
Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par tous agents 
dûment assermentés et les contrevenants poursuivis conformément à la législation en vigueur. 
De plus, l’ensemble des frais occasionnés pour les prestations d’enlèvement et de nettoyage seront à la charge du 
contrevenant identifié. 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté est affiché aux lieux habituels de l’affichage communal. 
 
Article 5 : 
Le Maire de la commune de EIX, L’inspecteur des installations classées, ou son représentant, tous agents de la force 
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Ampliation : à  

- Sous-Préfecture de Verdun, 
- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie d’Etain. 

                                                                        Fait à EIX, le 15 septembre 2020 
                              Jean NATALE 

         Maire 
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TRAVAUX DE SECURITE 
 

 
 
 
 
 
 
 

La démolition de la maison du 12 rue Haute est 

programmée fin septembre / début octobre 2020. 

 

 
 
 
 
 
 

 

Informations diverses 
 
 
 
 
 

 Chaque 1er vendredi du mois, une cérémonie religieuse est célébrée 

à 14h30 en l'église de Eix 

 Suite au COVID, aucune décision n'est prise pour le retour des 
messes dans les églises des villages à ce jour.  

 
Toutefois, un office sera célébré le 05 octobre 2020 à 10h30 en 
l'église de Eix à l'occasion de la fête patronale 

 
 L'office dominical a lieu tous les dimanches à 10h30 à Etain. 

 
 
 
 
 
 

Calendrier de chasse 2020 – 2021 
Forêt communale de Eix 

 
 

Les samedis :  

- 19 septembre 2020 

- 03 octobre 2020 

- 31 octobre 2020 

- 28 novembre 2020 

- 26 décembre 2020 

- 16 janvier 2021 

- 13 février 2021 

- 27 février 2021 
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REPRISE DES COURS DE GYM DOUCE 
 
 

La 1ère séance de reprise de l'activité gym douce 

d'entretien a eu lieu à la salle communale de Eix le 

vendredi 11 septembre 2020 de 9 h 00 à 10 h 00 

Toute personne intéressée peut encore venir s'inscrire 
et/ou obtenir des renseignements en mairie. 

 
 
 

 
 
 

 

AGENDA DU 2ème semestre 2020 

 

 
 

Compte tenu de la crise sanitaire et de ses contraintes, aucune 
manifestation communale ou organisée par le foyer rural n'a pu 
être programmée. 
Par contre, la fête foraine de la Saint Rémy, le 04 octobre 2020, 
aura lieu avec le respect des gestes barrières. 
Le vin d'honneur, quant à lui, est annulé. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https://www.arc-registres.com/media/catalog/product/cache/3/small_image/300x200/9df78eab33525d08d6e5fb8d27136e95/5/3/539001q-quo-vadis-agenda-2020-time-life-pocket-modele.jpg&imgrefurl=https://www.arc-registres.com/539005q-quo-vadis-agenda-2020-time-life-pocket-rouge.html&docid=Cx6iSdkUKT1YfM&tbnid=_pry-ooAG0mcKM:&vet=12ahUKEwidj86PhanmAhXDxoUKHZEvAfA4kAMQMyg9MD16BAgBEFI..i&w=300&h=200&bih=747&biw=1536&q=agenda 2020&ved=2ahUKEwidj86PhanmAhXDxoUKHZEvAfA4kAMQMyg9MD16BAgBEFI&iact=mrc&uact=8
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Merci aux nouveaux habitants de Eix de passer en mairie afin de se 
présenter.  

 

Merci pour votre grande indulgence si des erreurs ou fautes ont été commises  

 

Ce bulletin a été rédigé par nos soins, n’hésitez pas à nous faire 

connaître vos suggestions pour améliorer cette parution. 

Pour ce faire, vous pouvez nous retourner ce bulletin en nous précisant 

vos observations en déposant ce document dans la boite aux lettres de la 

mairie, soit par notre rubrique contact de notre site internet : www.eix.fr 

NOM et Adresse (facultatif) 

…………………………………………………………………………………………………..……………..……………………………. 

Vos Observations : 

 .................................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................................   

http://www.eix.fr/

